
FICHE INSCRIPTION
ÉCOLE DE TENNIS / PADEL 2025-2026

A envoyer par mail à inscription@avt.club

Nom : Prénom : 

Né(e) le : Sexe : Nationalité : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

Téléphone : Mail : 

Nom du prof, jour(s) et horaire(s) de l'an dernier :  

Nombre d'années de pratique : 

Nom de l’école où est scolarisé l’enfant et classe : 

TAILLE DE T-SHIRT : 6/8 ans (126cm) 8/10 ans (140cm) 10/12 ans (152cm) 12/14 ans (158cm) S M L

Remarques / souhaits de créneaux horaires :

Les élèves de tennis souhaitant évoluer en compétition sont invités à intégrer 2 cours / semaine + 1 cours de physique

FORMULE CHOISIE :

TENNIS PADEL

Mini tennis (2019/20/21) 1h par semaine 188 €

2h par semaine 308 €

Tennis / Padel 1h par semaine 248 €

1h30 par semaine 338 €

2h par semaine 418 €

2h30 par semaine 488 €

3h par semaine 568 €

Physique 1h30 par semaine 103 €

   LICENCE *
Tennis et

multi-raquettes
Padel

   7-18 ans 23 € 22 €

   6 ans et moins 13 €

* La licence est obligatoire sauf pour la remise en forme. Si vous possédez déjà une licence dans un autre club

licencié FFT, merci de cocher cette case.
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Une remise (hors licence) de 10% est offerte pour l'inscription de 2 membres d'une même famille, 15% pour l'inscription

de 3 membres, 20% pour l'inscription de 4 membres.

Montant total :

........................ €

Mode de règlement :

CB

............... €

Espèces

............... €

Chèque (en 3x max)

Mois 1

............... €

Mois 2

............... €

Mois 3

............... €

ANCV connect

............... €

PASS LOISIR

............... €

CJeune (100€ max)

............... €

Pass'Sport

50€

Chèque de caution (encaissé au plus tard en mars 2026) dans l'attente de l'activation des cartes CJeune de Provence

ou de la réception du Pass'loisir : ................ €

J'atteste que chacune des rubriques du questionnaire « Questionnaire relatif à l'état de santé du sportif mineur … »

(Annexe II-23, Art. A.231-3 du code du sport) a donné lieu à une réponse négative.

Je reconnais que l'adhésion à l'AVT entraîne l'acceptation du règlement intérieur et des règlements de la FFT.

En cas d'intempéries, les cours sont annulés, évitez de téléphoner, une information sera publiée sur le site internet du

club (https://www.avt.club) ½ heure au plus tard avant le début du cours.

Date : Signature du représentant légal :

Cadre réservé à l'association
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